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CONTRIBUTION

                  Au delà du droit, rendre effectif l'accès au logement

Avec la Conférence d’Istanbul, les Etats membres de l’ONU ont, en 1996, publié une déclaration commune dans laquelle "ils souscrivent aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable". Ils ont, à ce titre, arrêté un programme d'actions.

Le bilan qui paraît pouvoir en être fait, cinq années plus tard, semble pour beaucoup mitigé. Il n’est pas sûr que la situation des plus pauvres, notamment, se soit améliorée : en matière d’accès au logement, par exemple. Pour certains, même, la situation se serait dégradée.

Ainsi, plus d’un milliard de personnes dans le monde, aussi bien dans les zones rurales que dans les zones urbaines, sont toujours privées d’un logement convenable et des éléments du confort minimum nécessaire pour parler de logement décent : l’accès à l’eau potable leur est impossible, et que dire de l’accès à la sécurité du logement et dans le logement (installations électriques,normes anti incendie, anti cycloniques, anti sismiques,...) ; comment concevoir la reconnaissance de leur place dans leur village, dans leur quartier ou dans leur ville, alors que les services urbains ne leur sont pas accessibles et que leurs conditions de logement les empêchent d’exercer dignement leur citoyenneté.

Cette contribution est donc l'expression de tous ceux qui, soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable souhaitent que les interventions des Etats permettent de s'acheminer vers l'exercice d'un droit au logement à l'échelle mondiale.

Elle rappelle que l'affirmation de principes aussi généreux soient-ils n'est pas suffisante pour conduire de véritables politiques actives en faveur d'un logement à prix abordable pour tous ceux qui en ont besoin. Et que les Etats eux-mêmes doivent se doter des moyens nécessaires pour cela, dans la durée, parcequ'eux seuls sont débiteurs de ce droit à l'égard de chaque citoyen, même s'ils associent d'autres acteurs (des acteurs spécialisés et des partenaires locaux, notamment) à la définition et à la mise en oeuvre de cet objectif essentiel.

L'investissement dans le logement ne saurait, en effet, être assimilé à une simple dépense sociale, un mal nécessaire à l'équilibre des sociétés. C'est, en revanche, un des éléments fondamentaux d'une stratégie de développement économique durable et d'épanouissement des personnes, de lutte contre le chômage et de promotion d'une réinsertion professionnelle et sociale réussie pour les plus défavorisés, de limitation des coûts économiques et sociaux du développement d'un habitat précaire ou déqualifié, de croissance équilibrée des zones urbaines et des zones rurales, de protection de la qualité de l'environnement et d'exercice de la citoyenneté... En un mot, c'est un facteur de progrès économique et social et la responsabilité de sa mise en oeuvre revient aux Etats, si le marché ne peut à lui seul atteindre cet objectif.

I- Les éléments du constat 

Durant les années 90, la demande n’a guère fléchi mais a rencontré des difficultés d’expression qui se sont partout renforcées. L’absence de satisfaction d’une part importante de cette demande a alors renforcé les mécanismes de ségrégation et d’exclusion.

=> 1. La demande potentielle reste forte, voire très forte : aussi bien au plan quantitatif (le nombre de personnes ou de familles qu’il faudrait loger) qu’au plan plus qualitatif (la nature et la qualité des logements qu’il faudrait présenter sur le marché).

Dans les pays du continent africain, en Amérique latine et dans la plupart des pays du continent indien, la croissance démographique est toujours soutenue. Dans les pays du vieux continent et sur le continent nord américain, l'évolution des conditions de vie (divorcialité, séparation des couples, mobilité professionnelle, précarité des emplois...), l’allongement de l’espérance de vie et les flux migratoires, mais aussi l'itinérance qui prend parfois une ampleur nationale sont à l’origine de demandes supplémentaires nombreuses, difficiles à satisfaire par une offre qui a.du mal à s'ajuster et à s'adapter : c'est le cas, de l'Allemagne ou de l'Autriche accueillant les migrants en provenance de l'Est, de l'Angleterre où on vient de tous les horizons, de l'Italie qui reçoit les migrations issues du Sénégal, du Canada où les grandes villes connaissent un problème de sans-abri faute d'une offre suffisante de logements à prix abordable...

Et partout les aspirations à un habitat de plus grande qualité, de meilleur confort s’inscrivant dans un environnement qualifiant font naître des demandes nouvelles auxquelles une part importante du parc existant ne peut plus répondre. Notamment parcequ'il a vieilli, souvent mal et trop vite, en raison d'un entretien insuffisant, d'un usage trop intense, d'une mauvaise conception initiale... et parcequ'il a été maintenu en service, alors qu'il aurait fallu le reconstruire.

=> 2. La demande rencontre néanmoins des difficultés d’expression qui loin de s’atténuer au fil des années ont restreint la proportion de ceux qui peuvent réellement se présenter sur le marché et éventuellement concrétiser leurs projets.

Pour que la demande potentielle puisse se réaliser, il convient en effet qu’elle puisse accéder à un logement, s’y maintenir et éventuellement en changer.

Mais partout en raison de situations économiques peu propices ou des niveaux des prix ou des loyers pratiqués, l’accès au logement est devenu plus difficile. Cela s’est exprimé par le renforcement des mécanismes de ségrégation et d’exclusion : rejet des moins favorisés vers les formes d’habitat précaire et dévalorisé, éloignement des pôles d’activité économique et de développement social ou sanitaire et culturel, sélection accrue des demandeurs de crédits immobiliers …

En outre les difficultés à se maintenir dans un logement se sont accentuées. Des taux d’effort trop élevés et en progression sensible ont partout aggravé la fragilité d’une grande partie des ménages et sont à l’origine d’un renforcement des mouvements d’expulsion.

Enfin, les entraves à l’exercice d’une bonne mobilité résidentielle ont cristallisé les situations d’exclusion : freins à la mobilité familiale et professionnelle bien sûr, mais aussi maintien forcé dans un habitat précaire dévalorisant (bidonvilles, habitat de fortune, habitat dégradé …).

=> 3. Sur un marché où la demande rencontrait déjà de grandes difficultés à s’exprimer, une offre quantitativement insuffisante ou mal adaptée ne pouvait que renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion.

L’insuffisance de l’offre, c’est d’une part une insuffisance quantitative qui s’exprime différemment selon les pays et les situations rencontrées par le bidonville, le squat et l’occupation forcée, par le phénomène de l’errance, par la cohabitation forcée …

L’insuffisance de l’offre, c’est d’autre part une insuffisance relative : des prix ou des loyers trop élevés pour satisfaire les demandes en présence, une offre mal localisée dans des zones sans activité ou déqualifiées, pour des produits mal adaptés aux besoins (logements trop petits, inappropriés aux modes de vie …).

L'aggravation du déficit en logements a, en outre, été accentuée en raison de situations climatiques ou politiques particulières très répandues durant les années 90 :

*. des cataclysmes naturels (tremblements de terre, cyclones, raz de marée, inondations);

*. des guerres avec destruction massives de maisons (Kosovo, Rwanda, Tchétchénie,...);

*. des expropriations massives des bidonvilles (Kenya, Colombie,...);

*. des changements politiques brutaux (fin de l'apartheid en Afrique du Sud, bouleversements en Russie, retour à la démocratie au Chili.;...).

D'autant que ces événements ont, en général, renforcé les mouvements de population et donc aggravé les désajustements de marchés déjà assez largement déséquilibrés.

Et aucun pays ne peut raisonnablement prétendre avoir échappé à cette montée des déséquilibres. L'observation de la situation des marchés de la plupart des Etats de l'Union Européenne fait, par exemple, apparaître des déséquilibres quantitatifs parfois prononcés :

* même si la plupart des Etats considèrent officiellement que l'adéquation entre l'offre et la demande de logements est bien réalisée, donc que le parc est de taille suffisante et que seuls des déséquilibres partiels demeurent (certaines régions, certains segments du marché...), l'examen des diagnostics qu'ils proposent fournit un autre éclairage (Les politiques du logement dans les pays européens, Rapport de synthèse de la Conférence des Ministres du Logement de l'Union Européenne, septembre 2000);

* les Pays Bas affichent un déficit en logements de l'ordre de 1.3 % de leur parc total (ce qui correspond à une année de construction). Le Danemark considère qu'au rythme actuel de construction, l'équilibre entre l'offre et la demande ne sera pas atteint avant 10 à 15 ans. En dépit d'une production qui a doublé durant la seconde moitié des années 90, l'Irlande dresse le bilan d'une pénurie globale de logements qui devrait encore durer une dizaine d'années. La Finlande reconnaît un fort déséquilibre du marché dans la région d'Helsinki et dans la plupart des centres urbains en croissance. En Espagne, malgrè un marché de la construction dynamique, l'offre ne peut répondre à la demande. Le Portugal admet une insuffisance de l'offre dans les régions de Lisbonne et de Porto. En Suède, la forte baisse de la construction constatée durant les années 90 fait craindre une crise d'ampleur dans les zones urbaines... ;

* en Allemagne et en Autriche, les tensions qui s'étaient estompées avec la fin de la période de réunification risquent maintenant de renaître avec la nouvelle vague d'immigration en provenance des pays de l'Est. En Italie et en Grèce, les déséquilibres quantitatifs qui n'avaient jamais disparu se renforcent très rapidement sous l'effet de l'afflux de clandestins...;

* ces déséquilibres s'accompagnant toujours d'une pression sur les prix d'achat et les loyers : en Irlande, + 25 % par an sur les prix d'achat des logements durant les trois dernières années; + 15 % par an en Norvège, en Espagne ou aux Pays Bas; + 8 % au Danemark ou en France... .

=> 4. Et dans l’ensemble, la demande a bénéficié de manière très inégale de la reprise de la croissance économique.

Durant la première moitié des années 90, la récession mondiale a provoqué un affaiblissement de l’offre globale (diminution de construction, désengagement des Etats du secteur du logement, baisse de la mobilité résidentielle) , dont les effets ont été accentués par le développement du chômage, du sous-emploi et la diminution des revenus. 

Tous les ménages en ont supporté les conséquences, les moins favorisés plus que tous les autres. Les difficultés de logement se sont accentuées, le nombre de sans-abri s'est élevé, les conditions de logement se sont dégradées...

Avec la reprise de la croissance intervenue durant la seconde moitié des années 90, le rétablissement des marchés immobiliers a surtout bénéficié aux ménages à revenus moyens et élevés : la remontée des prix et des loyers pénalisant encore plus les moins favorisés alors que l’offre de logements à prix abordables stagnait voire régressait. Sous le prétexte que désormais le marché qui reprenait de la vigueur pouvait répondre à la demande, à presque toutes les demandes, les Etats ont encore réduit leurs programmes budgétaires en faveur du logement et ont concentré leurs interventions en direction des plus démunis. Le développement de l’habitat précaire a alors accompagné la reprise économique.

II- L’appréciation

=> 1. Tous les déséquilibres entre l’offre et la demande qui ont été constatés sont anciens, ils remontent souvent en deçà des années 80. Mais ils se sont renforcés dans les années 90, contredisant la croyance suivant laquelle le retour de la croissance suffirait pour les résorber. Les déséquilibres se sont révélés permanents.

Aucun pays ne peut donc se prévaloir d’avoir résolu le problème de la ségrégation et des exclusions depuis Habitat II : les politiques publiques ont en effet partout été insuffisantes, mal adaptées ou insuffisamment dotées en moyens.

=> 2. Le marché n’arrive pas à régler tous ces problèmes. Il ne peut, à lui seul, satisfaire la demande ni au plan économique ni au plan social : il ne réussit pas à procéder à une affectation optimale, équilibrée des ressources à un coût acceptable tant pour les ménages que pour la société.

Aussi, les déséquilibres de financement sont largement diffusés : et ils affectent les marchés fonciers, les marchés locatifs, les marchés de l’accession … aussi bien d’ailleurs que les projets d’aménagement urbain.

=> 3. Les acteurs spécialisés qui avaient pourtant jusqu’alors, de par le monde, réussi à répondre à la demande de centaines de millions de ménages, rencontrent des difficultés de plus en plus fortes à exercer leur métier :

- les ressources dont ils disposent sont notoirement insuffisantes ou à des coûts inadaptés à leur mission ;

- le désengagement des Etats centraux ou leur moindre engagement s’exprime par moins d’aides, moins de subventions et des contraintes de plus en plus lourdes dans l’exercice des métiers; et souvent, la diminution des dotations publiques s'est accompagnée d'une raréfaction des ressources de financement, d'un renchérissement de leur coût,...;

- partout, les tentatives de transfert de responsabilités sur le milieu associatif ou sur le secteur privé ont montré leurs limites : difficultés voire impossibilité à traiter des situations qui ne relèvent pas du marginal (la simple correction des dysfonctionnements du marché) mais d’un phénomène de grande ampleur (le déséquilibre quantitatif structurel entre l’offre et la demande qui génère des situations de rationnement durable). Mais elles se sont aussi et surtout soldées par la détérioration des équilibres financiers de tous et donc par la réduction de leurs capacités à véritablement intervenir.

=> 4. L'accélération des mouvements de décentralisation, qui auraient très souvent pu permettre une évolution et une clarification des compétences et des responsabilités des différents niveaux territoriaux en matière d'habitat, a trop souvent été le prétexte à une remise en question du rôle et de la place de l'Etat, garant de la solidarité nationale.Le transfert des responsabilités des Etats centraux vers les collectivités locales s’est en outre partout accompagné d’une dissolution des responsabilités en matière décisionnelle très peu propice à la résolution des problèmes qu’Habitat II ambitionnait de régler.

Faute d’interlocuteurs véritablement capables de définir les objectifs, d’identifier et de mobiliser les moyens nécessaires et d’engager les actions voulues, les déséquilibres se sont renforcés. Cela a été, par exemple, visible au niveau des Etats de l'Union Européenne qui ont, dans ce contexte, tardé à véritablement prendre en compte les enjeux urbains et les impératifs d'équilibre social de l'habitat, donc la lutte contre la ségrégation territoriale.

III- Les préconisations 

L’objectif principal qui doit être recherché par toutes les politiques du logement et donc mobiliser tous les moyens et les acteurs nécessaires, c’est celui de la satisfaction de la demande, de toutes les demandes mêmes celles qui sont a priori les plus complexes à satisfaire. Les Etats portent une totale responsabilité en la matière, même si la mobilisation de tous les acteurs concernés est indispensable, à tous les niveaux (évaluation de la demande, définition des objectifs, réalisation des actions, suivi des programmes...).

Les préconisations qui sont formulées en direction des Etats peuvent donc se décliner autour des quatre propositions suivantes :

=> 1. Réaffirmation du droit au logement et mobilisation des moyens indispensables à une véritable reconnaissance du logement comme nécessaire, indispensable au développement des sociétés, à l’épanouissement des personnes et à l'exercice de la citoyenneté. Cette préconisation s'inscrit d'ailleurs dans la logique de la Conférence Habitat II, lorsque celle-ci faisait référence à la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et affirmait la nécessité de reconnaître le droit universel à un logement convenable.

=> 2. Nécessité d’offrir un véritable logement (par opposition à un habitat de fortune, précaire et discriminatoire) qui soit conçu à des normes d’habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers. Le marché ne peut assurer cette responsabilité à lui seul, en particulier pour la partie de la demande la plus complexe, la plus difficile à satisfaire : les ménages à revenus modestes, les handicapés, les familles nombreuses, les jeunes…, en général la demande de ceux qui sont les moins bien insérés.

=> 3. Maintien, développement ou mise en place de systèmes de financement durables capables de satisfaire une demande de logements nombreuse, multiple et complexe, donc accessibles à tous, tout en limitant les taux d’effort globaux effectivement supportés (pour acquitter le loyer ou le remboursement des emprunts contractés afin d'acquérir le logement, bien sûr, mais aussi pour financer les dépenses indispensables à une utilisation normale du logement : alimentation en eau potable, évacuation des eaux usées et assainissement, chauffage,...et à son entretien) à un niveau inférieur à 30% (voire même situé entre 25 et 30%) des ressources des ménages.

=> 4. Reconnaissance de la nécessité d’un système d’acteurs spécialisés qui soient capables, en tout ou en partie, de concevoir, de financer, de réaliser et de gérer de véritables logements accessibles à tous. Donc un système d'acteurs qui soient en mesure de contribuer à une élévation suffisante de l'offre globale (c'est-à-dire capable de satisfaire la demande, toutes les demandes) lorsque les défaillances du marché sont avérées. Il ne faudrait pas, néanmoins, que ces acteurs spécialisés soient seulement cantonnés aux actions susceptibles de traiter les demandes que le marché ne souhaite pas reconnaître : le développement d'une forme d'habitat fortement productrice de ségrégation et propice au développement durable de véritables ghettos en constituerait inévitablement la sanction.

Tous ceux qui par cette contribution demandent aux Etats d'engager les moyens et les actions nécessaires à une mise en oeuvre effective du droit au logement à l'échelle mondiale, proposent, enfin, qu'un véritable suivi des décisions permette, en temps réel, d'évaluer le chemin parcouru et d'accroître, le cas échéant, le niveau des interventions publiques.
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